
Cependant l’état des lieux avait
permis de faire un constat alarmant
sur l’inobservation de certaines dis-
positions réglementaires de la part
des communes, à l’instar du rôle
moteur qui échoit à la commune.
En effet selon l’état des recomman-
dations  faites lors du conclave qui
s’est tenu dans ce cadre au  mois
de mars passé, «les principales
observations étaient axées sur l’in-
existence, dans certaines com-

munes, de la commission commu-
nale de l’apprentissage prévue par
l’article 33 de la Loi 81/07 et prési-
dée par un représentant de la com-
mune.» A ce titre, un participant à
ce regroupement nous précisa que
«la loi 81/07 définit que la commu-
ne est érigée en structure de base
de l’édification du dispositif de l’ap-
prentissage à travers la création de
la commission communale d’ap-
prentissage...».

C’est dans ce cadre que notre
source évoqua «le faible dynamis-
me constaté au niveau des com-
munes concernant l’apprentissage
qui a incité les organes de la forma-
tion professionnelle à prendre des
mesures draconiennes vis-à-vis de
la vacance et de l’inexistence des
commissions d’apprentissage dans
certaines communes», en révélant
que «c’est à ce titre que plusieurs
commissions communales d’ap-
prentissage ont été installées, 
afin que chaque commune se
conforme à la loi 81/07 et à la circu-
laire interministérielle dédiée au
rôle de la commune dans la redyna-
misation de l’apprentissage, de

telle façon que des élèves  appren-
tis puissent être valablement pris
en charge au niveau des com-
munes, sous l’œil vigilant des ins-
pections du travail». 

En marge de ce regroupement,
un autre participant révélera que
«c’est aussi à ce titre qu’ont été
relancées les brigades de prospec-
tion des postes d’apprentissage,
afin de pallier l’absence de ren-
contres prévues avec les entre-
prises, les artisans, les communes
et les CFPA, mais aussi de per-
mettre une véritable intégration  de
l’apprentissage et sa promotion
dans le développement local». 

Houari Larbi

C’est ce que nous a révélé
jeudi dernier le maire d’Ath-Zikki
qui était accompagné à l’occasion
du bureau d’études concerné. Le
maire qui ne désespère pas de

voir une levée rapide de ces
oppositions qui s’appuient essen-
tiellement sur des arguments de
projets de construction n’en est
pas moins inquiet, lui qui venait

de sortir d’une situation similaire
avec deux autres villages avec
lesquels une solution a été trou-
vée après promesse de contour-
ner des poches  foncières ou un
sous-sol renfermant un potentiel
hydrique. Il ne perd pas espoir de
convaincre les riverains de l’utilité
publique du projet et du souci de
sa réalisation dans les délais
impartis.

Rappelons que ce projet por-
tant lot n°40 a fait l’objet d’un avis

d’appel d’offres provisoire de mar-
ché paru dans la presse le 27
mars dernier pour un délai de réa-
lisation de 12 mois, marché attri-
bué pour un montant de 739 461
385, 17 DA. Il sera transporté de
Tabouda ( Illoula Ou Malou) vers
la station de Boukhiar, sur une
longueur de 9 192,751 ml et tra-
versera les agglomérations de
Sahel, Hidjeb, Takoucht, Ahrik,
Mansoura et Boukhiar.

S. Hammoum
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GOURAYA (TIPASA)

Appel aux communes pour redynamiser
l’apprentissage 

PROGRAMME DE GAZ NATUREL À TIZI-OUZOU

Le projet d’Ath-Zikki se heurte à des oppositions
Le projet de transfert de gaz naturel dont vient de bénéfi-

cier la commune d’Ath-Zikki dans l’optique de l’alimentation
des réseaux de distribution de cette commune, au même
titre que la localité voisine d’Illilten et des agglomérations de
Chellata et Felden relevant, elles, de la wilaya de Béjaïa, se
heurte aux oppositions d’un village de Bouzeguène et d’un
village d’Illoula Ou Malou touchés par le tracé.

Lors d’une journée d’études qui avait regroupé mercredi
passé, dans la coquette ville de Gouraya, les représentants
de la formation professionnelle, ceux des communes ainsi
que de l’inspection du travail, plusieurs mesures ont été
prises afin de booster le secteur de l’apprentissage.

BLIDA : ILS LUI
VOLENT UNE
SOMME DE

37 700 EUROS

Le malfaiteur 
et sa complice
sous les verrous

Sur la base d’une plainte
déposée par un citoyen
habitant la ville de Tizi-
Ouzou qui a fait l’objet de
vol à la tire d’une somme de
37 700 euros, une enquête
a été ouverte par les élé-
ments de la police judiciaire
de la Sûreté de wilaya de
Blida. Celle-ci s’est soldée
par l’arrestation du voleur et
de sa complice. Cette der-
nière travaillait comme gou-
vernante chez le grand-père
de la victime et elle se trou-
vait avec celle-ci lors du vol.

En effet, c’est au
moment où la victime a quit-
té la Banque extérieure
située en plein centre de
Blida, accompagnée de la
gouvernante et de son mari
qu’une  personne inconnue
arrive par derrière et lui sub-
tilise subitement le sac d’ar-
gent pour s’enfuir ensuite à
travers les venelles de
Blida.

Les policiers ont, dès
lors, suspecté la complicité
de la gouvernante. Une sou-
ricière a été tendue à celle-ci
qui sera prise en flagrant
délit puisqu’elle a été arrê-
tée en train de cacher l’ar-
gent dans une cave d’un
bâtiment à Blida. Elle passe-
ra aux aveux et finira par
avouer que c’était elle qui
avait tout monté pour acca-
parer la somme d’argent au
petit-fils de son patron, sur-
tout qu’elle est au courant
de l’héritage.  

Les mis en cause ont été
présentés, jeudi dernier,
devant le procureur de la
République du tribunal de
Blida qui a écroué la gou-
vernante et placé son mari
sous contrôle judiciaire
alors que  le voleur demeu-
re toujours en fuite.

Il est à noter que la
somme d’argent a été récu-
pérée et rendue à son pro-
priétaire. M. B.

Les vingt-deux villages de cette commune
sont, en effet, sortis de leur réserve pour appor-
ter «un démenti cinglant» à l’information parue
dans la presse, selon laquelle ils auraient donné
leur aval à la construction du projet de 120 lits
dans l’assiette de Messouya, située dans le ter-
ritoire de la commune voisine d’Illoula Ou Malou,

au motif de l’extensibilité du site en question et
de sa situation  à équidistance des localités voi-
sines. Une information infondée et assimilée par
ces villageois à une véritable tentative de détour-
nement d’assiette du projet qui va, selon eux, à
l’encontre des aspirations de la population de
Bouzeguène, tempestent ces citoyens qui s’in-

terrogent sur «les desseins et les motivations de
cette démarche». Par leur requête laconique
mais ferme transmise au ministre de la Santé
avec ampliation au wali et aux autorités locales,
la coordination des comités de villages de
Bouzeguène, à l’unanimité de ses membres,
attend des pouvoirs publics l’implantation du
projet dans l’un des quatre sites proposés par
l’APC, tous situés dans le territoire de la commu-
ne et visités dernièrement par la commission de
choix de terrain, en soulignant que ce projet est
un vieux rêve de la commune «qui a de tout
temps défendu et revendiqué prioritairement ce
projet d’intérêt public». S. H.

PROJET D’HÔPITAL DE BOUZEGUÈNE

Les 22 villages de la commune s’opposent 
au site de Messouya  

A quoi rime toute cette agitation, assimilée à une tentative visant à forcer la
main aux autorités sanitaires à opter pour un site autre que ceux des quatre pro-
posés par l'APC-mère à la commission de choix de terrain qui abritera le projet
d’hôpital de Bouzeguène, annoncé dernièrement par les services concernés de
la santé, s'interrogent des citoyens qui se sont rapprochés de notre rédaction
pour dire non  à la délocalisation du site ? 

VEILLÉE

Il y a de cela quarante jours que nous a quittés
notre fils, père et frère

BOUNAB Nourredine
En ce pénible souvenir, toute sa famille prie tous
ceux qui l’ont connu d’avoir une pieuse pensée 
en sa mémoire et prie le Bon Dieu de lui accor-
der Sa Miséricorde et de l’accueillir dans Son
Vaste Paradis.

AZ/B1

ANNIVERSAIRE

JOYEUX ANNIVERSAIRE !!

YAHI, aujourd’hui, le 13
avril 2014 :

- Ton âge révolu est de 57
ans ;
- Le restant du temps que tu 
vivras sera de 57 autres 
années ; et en bonne santé !!
- La réussite de tes ambitieux 
projets viendra.

Ton vieil ami et compagnon de
lutte «L’HADJ» te souhaite
un PROSPÈRE AVENIR !!

AcomB1

ANNIVERSAIREANNIVERSAIRE
C’est aujourd’hui que notre

Zahra
entame sa 2ème

bougie «2014».
Sa maman,
son papa

ainsi que les
familles 
Tahrout 

et Benchehima 
et ses tantes et
oncles lui souhaitent un joyeux
anniversaire et longue vie plei-
ne de grâce et de tendresse.

Gros bisous Mimi

AVIS DE DÉCÈSAVIS DE DÉCÈS
La famille Guittoun a le triste
devoir de faire part du
décès, le 10/04/2014 à l’âge
de 74 ans, de son cher et
regretté 

GUITTOUN Lakhdar
ancien joueur et entraîneur
de football de l’USM Alger.
L’enterrement aura lieu au
cimetière El Kettar (Alger),
aujourd’hui, dimanche
13/04/2014.
«A Allah nous appartenons
et à Lui nous retournons.»


